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MISSION DE L’OIM – RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE CONGO
APPEL À MANIFESTATION D’INTÉRÊT

L’Organisation Internationale pour les Migrations (ci-après dénommée l’OIM) en République Démocratique du Congo se propose de préqualifier des partenaires de mise en œuvre pour les activités de gouvernance sécuritaire inclusive au niveau communautaire dans les villes et territoires de Kalemie, Nyunzu et Kongolo, province du Tanganyika. 
 
L’OIM invite les Organisations non gouvernementales nationales et locales à soumettre leurs manifestations d’intérêt pour la mise en œuvre des activités afférentes à ce projet. Des informations complémentaires sur les activités sont fournies dans les Termes de Références (TDR) joint au courriel électronique de publication de l’appel (ANNEXE A). 

L’appel à manifestation d’intérêt a pour but de préqualifier les partenaires ayant les capacités à mettre en place les activités demandées. Les soumissionnaires préqualifiés (sur la base de l’ANNEXE C) seront évalués sur la pertinence et la qualité documents programmatiques tels que la proposition narrative, la proposition budgétaire et autres documents (ANNEXE B, D et E) pour les activités demandées suivant le Termes de Référence (ANNEXE A).

 L’étape de la préqualification n’aboutit pas à une contractualisation avec le soumissionnaire.

1	Calendrier
	Numéro de l’appel à manifestation d’intérêt
	CD42000005647
647

	Date de publication
	07 juillet 2026

	Date limite de demande d’éclaircissements
	17 juillet 2026

	Date limite de soumission
	28 juillet 2026

	Publication des résultats	
	11 août 2026

	Date de début de mise en œuvre
	1er septembre 2026

	Date de fin de mise en œuvre
	30 février 2028



2	Lieux
	Ville de Kalemie (communes de la Lukuga et Lac et l’Ecole de Police de Kalemie), Territoire de Kalemie (chefferie Tumbwe), Territoire de Nyunzu (Secteurs du Nord et du Sud Lukuga) et Territoire de Kongolo (chefferie de Bayazi) 
3	Secteur(s) et domaine(s) de spécialisation
	Moyens de subsistance : Accompagnement des CLS et des Forums de quartiers et Forums de village dans les activités de gouvernance sécuritaire et de mobilisation communautaire. La sensibilisation des communautés en matière de Police de proximité devra s’effectuer aussi bien de porte à porte que par les moyens de communication de masse comme les radios communautaires des zones cibles du Projet.

4	Organisme émetteur
OIM (organisation Internationale pour les Migrations)

5	Contexte du projet
Après plus de vingt ans de présence de la MONUSCO dans la province du Tanganyika, la situation sécuritaire s’est nettement améliorée conduisant le Conseil de sécurité des Nations-Unies, dans sa Résolution 2612 du 20 décembre 2021, à ordonner la fermeture des bureaux de la MONUSCO à Kalemie. Cette fermeture a été effective à partir du 30 juin 2022. 
Par conséquent, plusieurs consultations ont eu lieu entre la MONUSCO, les Agences, Fonds et Programmes des Nations-Unies, les autorités provinciales et la société civile congolaise pour soutenir le processus de transition à travers des initiatives visant à améliorer l'environnement sécuritaire, à consolider la paix et à soutenir le développement de la province du Tanganyika. 
Depuis 2023, les interventions de l'OIM au Tanganyika dans le cadre de l’amélioration de la gouvernance sécuritaire comprend une série des projets complémentaires dont «"Promotion de la gouvernance sécuritaire inclusive", financé par le Fonds de consolidation de la paix (PBF), dont l’objectif est la promotion de la gouvernance sécuritaire inclusive à travers le déploiement de doctrine de police de proximité dans un contexte de désengagement de la MONUSCO» et celui intitulé « Police de proximité, visant à rétablir l’autorité de l’État, à renforcer la protection des civiles et promouvoir une gouvernance sécuritaire inclusive, afin de soutenir le processus de désengagement de la MONUSCO dans la province du Tanganyika » financé par l’Agence Japonaise de Coopération Internationale (JICA),  ont posé les bases d'une meilleure gouvernance en matière de sécurité et d'une stabilisation accrue. Les investissements dans les infrastructures policières, notamment la construction d'un centre de formation de la police, d'un commissariat et de six postes de police, ainsi que la réhabilitation du centre de commandement provincial de la PNC, ont considérablement renforcé les capacités institutionnelles de la Police nationale congolaise (PNC). Les moyens de mobilité, tels que les véhicules et les équipements de communication, ont amélioré la réactivité de la police, en particulier dans les zones reculées. Cependant, les infrastructures seules n’ont pas suffi à répondre pleinement aux préoccupations en matière de sécurité. Le lien entre l’amélioration des infrastructures et des résultats mesurables en matière de sécurité reste un défi. Parmi les principales lacunes figurent la nécessité de renforcer la police de proximité, les initiatives visant à instaurer la confiance et la coordination opérationnelle entre les forces de sécurité et les structures de gouvernance locales.
Pour miner véritablement la gouvernance sécuritaire qui se veut participativement inclusive, le renforcement des capacités des comités locaux de sécurité (CLS), l’appui à leur fonctionnement régulier, ainsi que le développement et la mise à jour des outils de gouvernance sécuritaire dont de Diagnostics Locaux de Sécurité (DLS) et de Plans Locaux de Sécurité (PLS) s’avère l’exercice continue de gestion de sécurité locale. 
Pour étendre et consolider ces réalisations, l’organisation Internationale pour les Migrations met en œuvre le projet intitulé « projet d’appui à la consolidation de la paix à travers le renforcement de la cohésion sociale et l’amélioration de la sécurité au Tanganyika » sous le financement de l’Agence japonaise de coopération Internationale (JICA en sigle)
[bookmark: _Hlk124765352]Ce projet est conçu pour à s'attaquer aux causes profondes du conflit, à favoriser une réintégration durable et à renforcer les institutions locales, afin de soutenir la transition du Tanganyika vers la stabilité dans l'ère post-MONUSCO. Le projet vient en complément de l'initiative quinquennale « Amélioration des conditions de vie des groupes de population dans des contextes critiques en matière de sécurité en RDC. Santé mentale et soutien psychosocial pour la paix en République démocratique du Congo », mise en œuvre par l'OIM dans la province du Tanganyika et financée par la Banque allemande de développement (KfW). 

Le projet d’appui à la consolidation de la paix à travers le renforcement de la cohésion sociale et l’amélioration de la sécurité au Tanganyika vise à renforcer l'autorité de l'État, la paix, la cohésion sociale, à améliorer la gouvernance sécuritaire et à soutenir une réintégration durable des groupes cibles en favorisant la résilience économique grâce à une approche sensible au climat et au conflits tout en créant des opportunités. 
A son objectif 1, le projet vise le renforcement de l’autorité de l’Etat par le soutien à la professionnalisation de la police nationale congolaise et l’amélioration de la gestion sécuritaire au niveau communautaire le rendant plus efficient. Pour y arriver, il s’attend en son résultat 1.3 que « les mécanismes locaux de gouvernance locale de sécurité doivent être améliorés pour une meilleure gestion de sécurité ». Pour faciliter la mise en œuvre des activités de mobilisation communautaire dans le but de rapprocher la Police de la Population et vice-versa et d’opérationnaliser les mécanismes communautaires de gestion de la sécurité l’OIM envisage identifier et sélectionner un ou des partenaires locaux. Le présent TDR servira de base dans le cadre de l’appel d’offre pour définir les interventions nécessaires pour la sélection du partenaire.

6	Résultats attendus
· Un soutien logistique pour le déploiement de policiers formés à Nyunzu, Kalemie et Kongolo est fourni
· Un programme d’accompagnement en communauté des 30 coaches/mentors policiers pour le suivi de l'application des principes de la police de proximité est mis en place et exécuté.
· Des réunions publiques avec la PNC, les médias, la société civile et les communautés sur la police de proximité et les droits de l'homme sont organisées
· Des sessions de dialogue et les activités de rapprochement entre les policiers et les membres de la communauté afin d'instaurer la confiance sont tenues
· Les membres du CLS (y compris les femmes, les jeunes et les groupes minoritaires) sur la base du décret institutionnel du CLS pour le Tanganyika sont identifiés et validés
· Une formation aux membres du CLS sur la résolution des conflits, la médiation, les systèmes d'alerte précoce et la planification stratégique est dispensée
· Les DLS et les PLS sont mis à jour ou développés et validés.
· Des ateliers de campagnes de vulgarisation et sensibilisation sur le DLS et le PLS sont tenus.
· Des mécanismes de communication régulière entre les comités CLS et la PNC sont mis en place et fonctionnels
· Les communautés sont impliquées dans des campagnes de sensibilisation aux avantages de la police de proximité par le biais de programmes radio, de la distribution d'infographies et de réunions communautaires.
· Les CLS identifient, sur base des PLS validés, des projets communautaires de sécurité et les mettent en œuvre grâce à l’accompagnement fourni

7	Budget et proposition narrative
Chaque soumissionnaire devra rédiger une proposition narrative (ANNEXE D) et une proposition budgétaire (ANNEXE E) et compiler les autres documents programmatiques (ANNEXE B) en fonction des résultats escomptés dans le TDR (ANNEXE A). 

Ces documents seront considérés pour l’évaluation de la pertinence et de la qualité de l’intervention pour les soumissionnaires qui ont été préqualifiés pour la phase de la sélection. Le budget et la proposition narrative ne seront pas considérés définitifs, mais ils pourraient faire l’objet de négociation précontractuelle entre l’OIM et le soumissionnaire sélectionné.
8	Autres informations
L’OIM souhaiterait placer les Comités Locaux de Sécurité (CLS) ainsi que les Forums de quartiers et de villages au centre de cette activité en associant un plus grand nombre de femmes, de jeunes et des personnes vulnérables (défavorisées) d’un côté et de l’autre, puisque la sécurité est un devoir régalien de l’Etat, impliquer les autorités locales, les ministères ayant les affaires intérieures et le plan dans leurs attributions ainsi que l’inspection de la territoriale sans oublier la société civile. Les citoyens ordinaires devraient être associés à toutes les discussions et échanges au sujet de la sécurité en tant que bénéficiaires de celle-ci dans l’optique de consolider les acquis de la Paix légués par la Monusco et d’autres partenaires œuvrant dans le même secteur. L’inclusion et la participation sont les maîtres-mots de cette approche. Les IP recrutés devront donc travailler pour capaciter les CLS afin de leur permettre de voler de leurs propres ailes au terme du Projet dans leurs Entités respectives. 
9	Critères de sélection

	Nom
	Description
	Crédits

	
 Structure Organisationnelle 

	Une structure/un organigramme mis à jour, CV des membres du personnel clé, zones d’interventions, nombre de personnel, fonctions opérationnelles, ressources adéquats (finances, logistique, mise en œuvre, fusions et acquisitions), lignes directrices en matière de gestion du personnel, procédures de sécurité pour le personnel, etc. 

	15

	
 Pertinence de la proposition quant à l’atteinte des résultats escomptés
	Pertinence de la proposition pour atteindre les résultats escomptés ; expertise liée aux compétences de base, compétences en matière de budgétisation, de communication, de négociation et de participation ; expertise et expérience dans l’élaboration et la prestation de programmes de formation et de renforcement des capacités pour les OSC et les institutions publiques ; pertinence et clarté du budget proposé (y compris la contribution des OSC) ; expertise technique pertinente et expérience dans le travail avec un éventail de différentes parties prenantes au niveau national et local pour établir une perspective sensible aux jeunes dans l’ensemble des secteurs.
	55

	Durabilité de l’intervention
	Expérience en matière de partenariat avec des institutions clés dans le cadre de la participation des jeunes et des adolescents et au développement ; expérience, présence et relations communautaires à l’échelle nationale et locale ; capacité de gestion ; durabilité de l’intervention.
	15

	
Autre
	Réplicabilité/extensibilité ; compétences en matière de prise en considération des sexospécifiques à appliquer lors de la mise en œuvre des programmes ; approche innovante.
	15



10 Pièces jointes

	Description
	URL

	ANNEXE A – Termes de référence
	En annexe à la publication

	ANNEXE B – Liste de contrôle des références des partenaires de mise en œuvre
	En annexe à la publication

	ANNEXE C - Questionnaire d’informations générales 
	En annexe à la publication

	ANNEXE D – Modèle de note conceptuelle
	En annexe à la publication

	ANNEXE E- Format de budget de soumission
	En annexe à la publication

	ANNEXE F – Modèle d’accord de mise en œuvre du projet 
	En annexe à la publication



12 Informations sur cette opportunité de partenariat et soumission d’une demande
Les organisations soumissionnaires doivent faire montre de leur capacité à mettre en œuvre toutes les activités répertoriées sous forme de package unique. Les demandes partielles pour des activités individuelles ne seront pas prises en compte. 
L’OIM se réserve le droit d’annuler/de réduire la portée des activités prévues ou d’introduire d’autres activités/élargir la portée des activités existantes. Le partenaire de mise en œuvre sélectionné doit être prêt à élaborer un budget détaillé basé sur la proposition soumise dans un délai de deux semaines après réception de la notification de l’OIM.
Tous les soumissionnaires recevront un avis écrit, dans les deux semaines suivant la date limite de soumission de la note conceptuelle, du résultat du processus de sélection. S’il y en a certains qui souhaitent obtenir des éclaircissements, l’OIM fournira une réponse sur la transparence et l’intégrité du processus de sélection entrepris. 
L’OIM se réserve le droit de refuser de divulguer la spécificité de la décision découlant de la mission de l’OIM pour des raisons de confidentialité. 
L’OIM se réserve également le droit d’accepter ou de rejeter toute manifestation d’intérêt, d’annuler le processus de sélection à tout moment, sans encourir de ce fait la moindre responsabilité vis-à-vis des partenaires de mise en œuvre soumissionnaires. 
Pour plus d’informations, veuillez contacter Monsieur TRAORE Amadou, Project Manager RRR ou Monsieur MUAMBA Donat, Senior Security Governance ou Monsieur BUTOTO Assani, Project Associate, par courriel à amdtraore@iom.int ou dmuamba@iom.int ou abutoto@iom.int
Instructions relatives à la soumission des manifestations d’intérêt
Le présent document contient les procédures relatives à la préparation et à la présentation de la demande, y compris l’Annexe A : Informations du partenaire de mise en œuvre.
1. La demande doit être soumise par email rfqdrc@iom.int, au plus tard 28 juillet 2026 à 17 heures (GMT+2). Toute soumission au-delà de cette date ne sera pas recevable.
2. Une description détaillée doit être fournie sur la façon dont les exigences spécifiées dans l’appel à manifestation d’intérêt émis par l’OIM seront adaptées aux capacités, à l’expérience, aux connaissances et à l’expertise des partenaires de mise en œuvre.
3. La soumission doit contenir l’original et une copie de la demande, dans des enveloppes estampillées « Original » et « Copie » selon le cas. S’il est noté des différences entre l’original et la copie, l’original fait foi. Les deux enveloppes doivent être mises dans une autre enveloppe scellée. Sur l’enveloppe contenant les deux enveloppes (originale et copie) sont indiqués l’adresse de soumission, le numéro de référence et le titre du projet ainsi que le nom du partenaire de mise en œuvre.
4. La soumission doit être présentée dans la langue française et dans le format prescrit par l’IOM dans l’appel à manifestation d’intérêt. Toutes les informations requises doivent être fournies, en répondant de façon claire et concise à tous les points énoncés. Toute soumission qui ne répond pas entièrement et de façon exhaustive aux exigences indiquées dans l’appel à manifestation d’intérêt peut être rejetée.
5. Le dossier de soumission doit comprendre les éléments suivants :
a. Lettre d’accompagnement ;
b. Le dossier de soumission dument constitué, comme indiqué dans l’appel à manifestation d’intérêt, signée sur toutes les pages par le représentant autorisé du partenaire de mise en œuvre :
· Annexe B : Liste de contrôle des expériences 
· Annexe C : Questionnaire informations générales sur le soumissionnaire
· Annexe D : Modèle de note conceptuelle
· Annexe E : Budget ; et
c. Tout autre document pertinent.
6. Les demandes peuvent être modifiées ou retirées par écrit, avant la date de clôture indiquée. Les demandes ne peuvent pas être modifiées ou retirées après le délai de soumission.
7. Le partenaire de mise en œuvre prend en charge tous les coûts associés à la préparation et à la soumission de la demande et l’OIM ne sera en aucun cas responsable des coûts encourus. 
8. L’OIM ne demande à aucune étape du processus des frais de dossier aux partenaires de mise en œuvre.
9. Toutes les informations fournies par écrit ou communiquées verbalement aux partenaires de mise en œuvre conformément à l’appel à manifestation d’intérêt doivent être traitées comme strictement confidentielles. Le partenaire de mise en œuvre ne doit pas partager ou divulguer ces informations à un tiers sans l’approbation écrite préalable de l’OIM. Le respect de cette obligation s’applique même après le processus de sélection, que le dossier du partenaire de mise en œuvre soit retenu ou non.
10. L’OIM traitera toutes les informations (ou celles portant la mention propriétaire/sensible/financière) reçues des partenaires de mise en œuvre comme étant confidentielles et toutes les données personnelles conformément à ses principes de protection des données.
11. Le partenaire de mise en œuvre, en soumettant une demande, donne son consentement à l’OIM pour partager des informations pouvant le concernant avec d’autres acteurs aux fins de l’évaluation et de la gestion de sa proposition.
12. L’OIM se réserve le droit d’accepter ou de rejeter toute demande, d’annuler le processus et de rejeter toutes les demandes, à tout moment sans encourir de ce fait la moindre responsabilité vis-à-vis des partenaires de mise en œuvre soumissionnaires ou sans obligation de leur informer du motif de son action.
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